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Le Conseil d'Etat du Tessin, sur l'invitation du Grand Conseil, en a appele ä l'Assemblee federale

de cette decision, se fondant, quant au fond, sur ce que les concessions delivrees par le Canton du Tessin

n'exemptent pas du droit cantonal de consommation les matdriaux destines & la construction et ä l'exploitation
du chemin de fer du Gothard et, quant a la forme, sur ce que le litige n'aurait pas du etre soumis

au Conseil federal, mais & un tribunal arbitral, comme il est prevu par les dites concessions.

Dans son message ä l'Assemblee federale, le Conseil federal repondant au recours du Conseil d'Etat
du Tessin s'en rdfere, quant au fond, au texte precis des concessions tessinoises et, quant it la forme, au fait
que, d'apres la Constitution federale, il appartient incontestablement au Conseil federal d'exercer un droit de

surveillance sur les « phages cantonaux » et au fait de l'approbation des concessions du Canton du Tessin

par l'Assemblee federale. Le Conseil federal dit ä cet egard: « Dans le cas actuel, c'est en vertu de la
« concession pour le chemin de fer du Gothard, c. ä d. d'un acte approuvd par le pouvoir l^gislatif
« federal et eleve par lä au rang de loi federale, que l'entreprise est exempts de toute imposition
« cantonale, et par consequent evidcmment aussi des droits cantonaux de consommation. La perception
« du droit cantonal dont il s'agit ici constituerait une violation de l'acte de legislation federale susmentionne,
« et c'est precisement pour cela que le Conseil federal a non-seulement le droit, mais encore le devoir
« d'intervenir. » Le Conseil federal termine son message en ces termes : « L'obligation de surveillance

«imposee au Conseil federal par la Constitution et par la loi doit etre remplie d'autant plus minu-
« tieusement que le droit cantonal dont il s'agit est une exception au Systeme de libre ecliange et qu'il
« est unique dans nos institutions. »

L'Assemblee federale lie s'est pas encore prononcee jusqu'ici sur ce recours du Conseil d'Etat du Tessin.

II. Etcndne de l'entreprise.

II n'y a eu, durant l'exercice, aucune question y relative qui merite d'etre mentionnee.

III. Organes de l.i Socitftö.

Vorganisation de 1'administration est demeuree, aussi en 1874, la meme en principe. Elle a seulement

ete compietee suivant les besoins.

En presence de l'ouverture prochaine de l'exploitation sur les lignes Biasca-Bellinzona, Bellinzona-
Locarno et Lugano-Cbiasso, il a ete arrete un «Reglement concernant l'organisation de l'exploitation
pendant la pdriode de construction » et l'on a dressd, pour la meme periode, un « Plan de comptabilite

pour l'exploitation », ainsi qu'un « Reglement concernant la comptabilite pour l'exploitation des tron^ons
du reseau du Gothard. »

D'apres le reglement concernant 1''organisation da service d'exploitation, ce dernier comprend le

« service commercial » et le « service d'exploitation proprement dit».
La direction superieure du service commercial est confiee au Membre de la Direction, chef du IP
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Departement, et la direction superieure du service d'exploitation proprement dit, au Membrc de la Direction,
chef du III" Departement.

Le service commercial comprend les Tarifs et le Contröle de l'exploitation. A la tete de la section

des tarifs est le « Chef du bureau des tarifs »; ä la tete du contröle de l'exploitation est le « Chef du

contröle de l'exploitation ».

Le service d'exploitation proprement dit comprend le « service d'exploitation dans son sens res-

treint » et le « service de la traction et des ateliers ». Le service d'exploitation dans son sens restreint
embrasse la surveillance et l'entretien de la voie, le service d'expedition (gare, voyageurs et marchandises),
le mouvement, st l'exception de la traction et de l'entretien des wagons, et enfin l'economat. Le service

de la traction et des ateliers comprend, de son cöte, la direction et la surveillance du service d'entretien
des wagons, du service de la traction et de celui des ateliers. A la tete du service d'exploitation dans son

sens restreint, est le « Chef de l'exploitation »; ä la tete du service de la traction et des ateliers, est

le « Chef de la traction ». Le Chef de l'exploitation a sous ses ordres un « Adjoint » chargö aussi du

secretariat du chef de l'exploitation, un « Inspecteur de l'exploitation » pour chaque partie exploitee du

röseau du Gothard, un «Ingenieur de l'exploitation » et un « Chef de l'economat ». Pendant l'annee qui

suit l'ouverture des lignes Biasca-Bellinzona, Bellinzona-Locarno et Lugano-Chiasso, la direction technique

pourvoira, de concert avec la direction de l'exploitation, ä l'entretien des lignes, de sorte que lTngenieur
de l'exploitation ne commencera ses fonctions qu'a l'expiration de cette periode. Le Chef de la traction

a sous ses ordres un « Adjoint». En outre, c'est de lui et de son adjoint que relevent les « Chefs d'ateliers ».

La nomination et le congddiement des fonctionnaires et employes permanents du service de

l'exploitation, ainsi que les demandes de congö des dits employes lorsqu'elles comportent une absence de

plus d'une semaine, sont rdgles par les prescriptions genörales y relatives concernant les fonctionnaires

et les employes de la Compagnie du chemin de fer du Gothard, que nous avons eu l'honneur de vous

communiquer dans notre premier rapport. Les nominations provisoires a des places en sous-ordre, ainsi

que l'emploi ä titre d'essai de candidats rentrent dans la competence du II" Departement, s'il s'agit du

service commercial, et du IIP Departement, s'il s'agit du service d'exploitation proprement dit. Le chef du

bureau des tarifs, le chef du contröle de l'exploitation, le chef de l'exploitation et le chef de la

traction, soit les fonctionnaires de leur dicastere qu'ils y autorisent sous leur propre responsabilite, ont

en ce qui concerne le personnel place sous leurs ordres les obligations et les attributions suivautes :

propositions relativement ä la nomination, a la promotion, a l'augmentation des traitements, a la mutation

et au congediement de fonctionnaires et employes permanents, ainsi que relativement aux nominations

provisoires et a l'emploi ä titre d'essai de candidats ; emploi et congediement d'individus retribuös h tant

par jour sans condition d'avertissement it l'avauce pour cessation de service, et fixation de leur salaire;
autorisation de conges qui ne comportent pas une absence de plus d'une semaine et propositions relativement

aux demandes de congö pour une plus longue duree; surveillance du personnel quant ä l'accomplis-
sement de3 obligations de service qui lui sont imposees, et maintien de la discipline en general; enfin,

lors d'infractions de service, enquete des faits, amendes jusqu'si concurrence de 10 francs et suspension
de service pendant une semaine au maximum, ou propositions au Departement que cela concerne, si la
peine ä infliger est plus grave, et defert ä l'autorite competente, dans le cas ou il y a lieu it des

poursuites judiciaires.
Le plan de comptahiliti pour Vexploitation pendant la periode de construction et le reglement
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arrete, pour la meme periode, concernant la comptabilite pour 1'exploitation des troiujons du reseau, ont ete

6tablis analogiquement au plau general et aux prescriptions reglementaires generates concernant la
comptabilite. II suffira done que nous nous refererious ä cet egard ä ce que nous avons dit dans notre

premier rapport.

It etat du personnel des orjanes de la Hociite et des fonctions superieures de I'Administration centrale

a subi une augmentation sensible durant l'exercice qui nous occupe.

II a dte nommc un Traducteur de la Direction, principalement pour la langue italienne, en la

personne de M. ßocco Togni, de Grono (canton des Grisons), avec obligation de preter sou concours
aussi pour les travaux du secretariat.

La place de Chef du bureau des tarifs a 6te confice ä M. Charles Düggeli, d'Aesch (canton de

Lucerne), et celle de Chef du contrble de Sexploitation, ä M. ßodolphe Weibel, de Bapperswyl (canton
de Berne), Adjoint du Controle de l'exploitatiou du Jura-Berne.

Ont ete nommes : comme Chef de Sexploitation, M. Frederic Neumann, de Vienne, Chef du trafic
et ßeinpla9ant du Directeur de l'exploitation du cbemin de fer du Vorarlberg, et comme son Adjoint,
M. Oscar Züblin, de St. Gall; comme Inspecteur de Sexploitation pour les lir/nes Biusca-ßellinzona et

Bcllinzona-Locarno, M. ßobert Mugglin, de Sursee, ßemplajant de l'Inspecteur de la gare a Lucerne;
comme Inspecteur de Sexploitation pour la liyne Luijano-Chiasso, M. Alois Burri, de Schwarzenberg,

ßemph^ant de l'Inspecteur de lagareäBäle; comme Chef de l'economat, M. J.J. Bächler-Heller, d'Egels-
hofen, Directeur des Salines de Kaiseraugst, et comme Chef-teUyraphiste, M. Jules Schäfer, de Berlin.

La place de Chef de la traction a ete confiee ä M. Jacob Stocker, de Buron, Ingenieur de la
section des mecaniciens du Bureau technique central de la Compagnie du Gothard, et Ton a uomme

comme son Adjoint, M. Frederic Bezzola, de Comologno, Ingenieur de la section susindiquöe du Bureau

technique central.

En ce qui eoncerne les bdtinients serrant de bureaux pour 1'Administration centrale, nous avons

seulement ä mentionner que, dans celui de Lucerne, les locations ont cessd et que le bätiment est entierement

occupe par les bureaux. II en est ainsi depuis que, en prevision de l'ouverture des lignes tessinoises de

plaiuc, on a du creer les bureaux de la direction de l'exploitation. Le bätiment de l'Administration ä

Lucerne, dont la toiture exigeait des reparations, a du etre couvert ä neuf.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a, dans 2 seances, pris 15 decisions, et la

Direction, dans 124 seances, en a pris 2820.

IV. Finances.

La seconde assemblee generale des actionnaires de la Societö du Gothard, reunie lc 29 Juin 1874,

a approuve le compte annuel du second exercice de la Hocietc du (lothard, comprenant l'annee 1873, avec

bilan au 31 Decembre 1873.
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